
L’égalité salariale est-elle un critère d’évaluation en matière
d’ESG ?

Réponse courte

L’égalité salariale est bien un critère d’évaluation en matière d’ESG au Luxembourg. Elle constitue un indicateur

social reconnu dans les référentiels utilisés pour évaluer la performance extra-financière des entreprises, notamment

en ce qui concerne la responsabilité sociale.

Les entreprises doivent pouvoir démontrer l’absence de discrimination salariale fondée sur le sexe, notamment par la

transparence salariale, la mise en place de grilles objectives et la traçabilité des évolutions salariales. Le non-respect

de l’égalité salariale peut entraîner une dégradation de la notation ESG, avec des conséquences sur l’accès à

certains financements ou marchés publics.

Définition

L’égalité salariale désigne l’obligation pour l’employeur d’assurer une rémunération identique pour un travail de

valeur égale, indépendamment du sexe du salarié. Dans le contexte luxembourgeois, cette obligation s’applique à

toutes les formes de rémunération, y compris les avantages accessoires, primes et indemnités. L’ESG

(Environnement, Social, Gouvernance) regroupe des critères extra-financiers utilisés pour évaluer la performance

des entreprises, notamment en matière de responsabilité sociale, dont fait partie l’égalité salariale.

Conditions d’exercice

L’égalité salariale s’impose à tout employeur établi au Luxembourg, quel que soit l’effectif de l’entreprise ou la nature

de son activité. L’obligation concerne l’ensemble des salariés, qu’ils soient en contrat à durée déterminée ou

indéterminée, à temps plein ou partiel. La comparaison des rémunérations doit s’effectuer entre des salariés

occupant des postes équivalents ou de valeur comparable, appréciée selon des critères objectifs tels que la

qualification, l’expérience, la responsabilité ou la charge de travail.

Modalités pratiques

L’évaluation de l’égalité salariale dans le cadre des critères ESG repose sur la capacité de l’entreprise à démontrer

l’absence de discrimination salariale fondée sur le sexe. Les entreprises peuvent être amenées à produire des

rapports internes ou à répondre à des audits externes portant sur la structure des rémunérations. La transparence

salariale, la mise en place de grilles de salaires objectives et la traçabilité des évolutions salariales constituent des

éléments de preuve. Les investisseurs, partenaires commerciaux ou institutions financières peuvent exiger la

communication d’indicateurs précis relatifs à l’égalité salariale lors de l’évaluation ESG.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de procéder régulièrement à des analyses comparatives des salaires entre

hommes et femmes pour des postes équivalents. L’élaboration d’une politique salariale formalisée, la sensibilisation

des managers à la non-discrimination et la documentation des critères d’évolution salariale renforcent la conformité.

La publication volontaire d’indicateurs d’égalité salariale dans les rapports annuels ou de durabilité peut valoriser la

démarche ESG de l’entreprise auprès des parties prenantes. En cas d’écarts injustifiés, des mesures correctives

doivent être engagées sans délai.

Cadre juridique

L’égalité salariale est régie par l’article L.241-1 du Code du travail, qui interdit toute discrimination directe ou indirecte

en matière de rémunération fondée sur le sexe. La loi du 15 décembre 2016 relative à l’égalité de traitement entre

hommes et femmes au travail renforce cette obligation. Les critères ESG ne font pas l’objet d’une réglementation

autonome, mais l’égalité salariale constitue un indicateur social reconnu dans les référentiels utilisés par les acteurs

économiques au Luxembourg. Les juridictions du travail sanctionnent toute violation de l’égalité salariale par l’octroi

de dommages et intérêts et la régularisation des salaires.

Le non-respect de l’égalité salariale expose l’employeur à des sanctions civiles et à une dégradation de la notation ESG, susceptible

d’affecter l’accès à certains financements ou marchés publics.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

